
  

Information Municipale      

Mars 2024 

HORAIRES D’OUVERTURE :  

• MARDI : 14H A 19H 

• MERCREDI : 9H A 12H 

• VENDREDI : 14H A 17H30 

MADAME LE MAIRE, 
MMES & MR LES ADJOINTS,  

REÇOIVENT SUR RENDEZ-VOUS. 
 

 

WWW.MAIRIE-YMARE.FR 
474 GRAND’RUE, 76520 YMARE 
02 35 79 12 72 

http://www.mairie-ymare.fr/
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ÉCOLES 

Inscriptions 2024-2025 

École Maternelle : 

Les inscriptions à l’école maternelle pour la rentrée 2024-2025 se feront du lundi 25 mars au 

vendredi 24 mai 2024 (excepté les vacances de printemps) uniquement sur RDV. Les parents 

peuvent prendre contact avec le directeur de préférence par mail à 0762608x@ac-rouen.fr ou 

par téléphone au 02.35.79.12.96 

Pour l’inscription, se munir des pièces suivantes : 

• Le livret de famille 

• Un justificatif récent de domicile 

• Le carnet de santé 

• Un certificat de radiation délivré par le directeur de l'ancienne école (si scolarisation en 

2023-2024) 

École Élémentaire : 

Les inscriptions à l’école élémentaire pour la rentrée 2024-2025 se feront du lundi 6 mai au 

vendredi 24 mai 2024 aux horaires suivants : 

• Lundi de 17h30 à 18h30 

• Mardi de 16h15 à 18h15 

• Jeudi de 8h30 à 16h00 

• Vendredi de 16h15 à 18h15 

En cas d’impossibilité à ces heures, prendre rendez-vous auprès de M. THIERY au 

02.35.79.12.49 ou, de préférence, par mail à 0760534t@ac-normandie.fr 

Pour l’inscription, se munir des pièces suivantes : 

• Le livret de famille 

• Un justificatif récent de domicile 

• Un certificat de radiation si l’élève était scolarisé précédemment dans une école hors 

commune 

mailto:0762608x@ac-rouen.fr
mailto:0760534t@ac-normandie.fr
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SERVICES COMMUNAUX 

Inscriptions accueil de loisirs - Printemps  

Vous avez jusqu’au jeudi 11 avril 2024 pour les inscriptions à la session de Printemps du centre 

de loisirs. Retrouvez toutes les informations sur notre site internet : http://www.mairie-

ymare.fr/enfance-jeunesse/accueil-de-loisirs-vacances 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inscriptions 2024-2025 : cantine, garderie, étude 

surveillée et accueil de loisirs  

A compter du 2 avril, vous trouverez sur le site de la commune la liste des documents à compléter 

et à nous fournir : (documents à compléter et à renvoyer à inscriptionenfancejeunesse@mairie-

ymare.fr). Pour rappel, ces documents sont à retourner avant le 7 juin 2024 pour une inscription 

en septembre. Pour les inscriptions au centre de l’été 2024, vous avez jusqu’au 20 juin 2024.  

http://www.mairie-ymare.fr/enfance-jeunesse/accueil-de-loisirs-vacances
http://www.mairie-ymare.fr/enfance-jeunesse/accueil-de-loisirs-vacances
http://www.mairie-ymare.fr/enfance-jeunesse/inscription-services-communaux
mailto:inscriptionenfancejeunesse@mairie-ymare.fr
mailto:inscriptionenfancejeunesse@mairie-ymare.fr
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ENFANCE / JEUNESSE 
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ENFANCE / JEUNESSE 
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CRÈCHE RÉCRÉ A4 
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ASSOCIATIONS 
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ASSOCIATIONS 

 

  

BOÎTE A LIVRES 

 

La boîte à livres est de nouveau 
opérationnelle grâce à 

l’association « A livre ouvert ». 
Elle a été rénovée suite aux 

intempéries qui l’avaient 
endommagée. Vous pouvez la 
retrouver près de la barrière de 

l’école élémentaire. 

 

N'hésitez pas à venir y déposer 
quelques ouvrages et à en 

prendre en échange ! 
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CCAS 

  

DEMANDE D'AIDE A L'AUTONOMIE A DOMICILE 

Afin de faciliter les démarches du public concerné, la Mairie met à votre disposition le CERFA 
n°16301*01 « Demande d’aides à l’autonomie à domicile pour les personnes âgées », émis 
par le Département. 

Ce CERFA, composé d’un formulaire de demande à compléter et de sa notice explicative, 
pourra être utilisé pour les prestations suivantes : 

• Accompagnement à domicile des personnes âgées 

• Allocation personnalisée d’autonomie (APA) 

Vous pouvez télécharger ce document en ligne à partir du site www.service-public.fr.  

N’hésitez pas à solliciter sa version « papier » est à votre disposition au secrétariat de Mairie.  

CLIC DU PLATEAU EST 

 

En partenariat avec Delphine 
MARAVAL, infirmière, le CLIC du 
Plateau Est de Rouen organise 3 

ateliers autour de la santé :  
 

Vendredi 15 mars à 14h00 : 
Hypertension et sel 

 
Vendredi 5 avril à 14h00 : 

Prévention des chutes 
 

Vendredi 17 mai à 14h00 : 
Alimentation équilibrée 

 
Ces ateliers auront lieu à : 

Salle Socio-Culturelle 
Maison des Associations 

Impasse du Cerisier 
76520 BOOS 

 
Sur inscription au 02 35 65 02 68 

ou par e-mail : 
clicplateauest@gmail.com 

 

Attention, le nombre de  
place est limité. 

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16827
mailto:clicplateauest@gmail.com


10 
 

TRAVAUX 

  

RENOVATION DES TOILETTES DANS LE GROUPE SCOLAIRE 

RENOVATION DES TOILETTES A LA SALLE DES FÊTES 

AVANT 

APRÈS 

PENDANT 

APRÈS 
AVANT 
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TRAVAUX 

 

 

 

 

 

 

ELAGAGE DES ARBRES COMMUNAUX DANS LA RUE DE L’EGLISE 

DEMOLITION D’UN BATIMENT COMMUNAL QUI ETAIT DEVENU 

DANGEREUX SUITE AUX INTEMPERIES 

AVANT 

APRÈS 

AVANT 

APRÈS 

PENDANT 
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TRAVAUX          

 

  

NETTOYAGE DU SOL EXTERIEUR A LA CRÈCHE  

NETTOYAGE DE LA TOITURE DU 

GROUPE SCOLAIRE 

AVANT 

APRÈS 

PENDANT 

REMISE EN ÉTAT D’UNE 

REMORQUE DATANT DE 1983  

AVANT 

APRÈS 
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CE QU’IL S’EST PASSÉ CE 
TRIMESTRE  

  
TÉLÉTHON 2023 

DISTRIBUTION DES COLIS DES AINES – JEUDI 14 DECEMBRE 2023 

Cette année, la course du téléthon a permis de récolter la somme de 22 051,50€.   

Félicitations à tous les participants ! 

La distribution s’est déroulée le jeudi 14 

décembre après-midi autour d’un goûter 

convivial en présence de Madame le Maire et 

de plusieurs élus du Conseil Municipal 

Le colis remis à nos aînés était composé de produits Normands et locaux 
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CE QU’IL S’EST PASSÉ CE 
TRIMESTRE 

 

             

 

  

NOËL AUX ECOLES – VENDREDI 15 DECEMBRE 

2023 Le Père Noël a distribué les jouets offerts par la Municipalité à 

tous les enfants de l’Ecole. Un film et un goûter ont animé 

cette belle journée. 

MÉDAILLE D’HONNEUR DU TRAVAIL COMMUNALE 

En ce début d’année, nous avons pu mettre à l’honneur Valérie MARCHETTI, agent communal 

depuis 1987. Pour ses plus de 35 ans de loyaux services au sein de la Mairie d’Ymare, Madame 

le Maire et les élus du Conseil Municipal lui ont remis la Médaille d’Honneur du Travail Communale. 
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CE QU’IL S’EST PASSÉ CE 
TRIMESTRE 

 

             

 

  

VŒUX DU MAIRE A LA POPULATION – VENDREDI 19 JANVIER 

Pour la première fois, Madame le Maire a souhaité réunir tous les administrés en ce début 
d’année pour adresser ses vœux.  
Lors de cette cérémonie très conviviale, Madame le Maire a pu remettre à Monsieur Philippe 
GUILLIOT, ancien Maire de la Commune, la médaille de Maire Honoraire.  

YMARE  

SOUS LA NEIGE  

 

JEUDI 18 JANVIER 
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Les électeurs français seront appelés aux urnes le dimanche 9 juin 2024 pour élire leurs 
représentants au Parlement Européen. 

La composition du Parlement est actualisée avant chaque élection sur la base des données 
démographiques les plus récentes. Les députés européens sont élus au suffrage universel 
direct à un tour. 

Le 13 septembre 2023, les eurodéputés ont approuvé la décision du Conseil Européen 
d’augmenter le nombre de sièges de 705 à 720 pour la prochaine législature. La nouvelle 
répartition des sièges est modifiée pour douze pays de l’UE, notamment pour la France qui 
sera représentée par 2 eurodéputés supplémentaires, soit un total de 81 députés. 

Le Parlement Européen est la seule institution de l’Union Européenne élue directement par les 
citoyens au suffrage universel, tous les cinq ans. Il exerce trois rôles fondamentaux : 
législatif, budgétaire et une fonction de contrôle politique. 

Qui peut voter ?  

• Les citoyens français, âgés d’au moins 18 ans la veille du jour du scrutin, domiciliés 
à Ymare et inscrits sur les listes électorales, 

• Les ressortissants de l’Union Européenne ayant le droit de vote dans leur État 
d’origine, domiciliés à Ymare et inscrits sur la liste électorale complémentaire 
européenne. 

Vérifiez votre inscription sur la liste électorale jusqu’au 6ème vendredi avant le scrutin, 
soit le 3 mai 2024, sur le site :  https://www.service-public.fr, même si celle-ci remonte à 
plusieurs années et qu’aucun déménagement n’a été effectué au cours des dernières années. 

Si vous souhaitez vous inscrire sur la liste électorale, vous pouvez effectuer cette procédure en 
en ligne ou directement à la mairie, muni de votre carte nationale d’identité et/ou de votre 
passeport et d’un justificatif de domicile de moins d’un an. 

Inscription en ligne : https://www.service-public.fr 

Pour les procurations : https://www.maprocuration.gouv.fr 

 

ÉLECTIONS 

  

ELECTIONS EUROPEENNES - DIMANCHE 9 JUIN 2024 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/demarches-et-outils/ISE
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.maprocuration.gouv.fr/
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CITOYENNETÉ 

  

Si vous avez un doute sur le tri, vous pouvez vous référer au tableau suivant ou vous rendre sur 

le site du SMEDAR.  

DISTRIBUTION 

ANNUELLE DES 

SACS POUBELLE 

Dans le cas où vous ne 

pourriez pas vous rendre à 

la distribution annuelle des 

sacs poubelle, nous vous 

invitons à demander à un 

voisin ou à un ami de les 

récupérer pour vous. 

https://www.smedar.fr/
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CITOYENNETÉ 

  
RECENSEMENT SERVICE NATIONAL 

Les jeunes nés en Janvier, Février et Mars 2008 doivent se rendre en mairie ou sur le site 
internet service public avant le 31 Mars 2024, munis de leur carte d’identité ainsi que du livret 
de famille de leurs parents, afin de se faire recenser. 
Cette démarche qui peut être effectuée par le représentant légal permet : 

• De s’inscrire aux examens et concours 

• D’être automatiquement inscrit sur les listes électorales dès l’âge de 18 ans 

• D’assister à la journée d’appel de préparation à la défense 
 
Attention, restez vigilants : vérifiez attentivement que les informations à renseigner soient 
correctement complétées sur le Cerfa. 

 

 

INFORMATION MUNICIPALE - RAPPEL  
 

L’information communale est maintenant diffusée par e-mail. Si vous souhaitez la recevoir, 

envoyez-nous votre adresse à : contact@mairie-ymare.fr. 

DÉJECTIONS CANINES & DIVAGATION 

Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder 

immédiatement par tout moyen approprié au ramassage des 

déjections canines sur toute ou partie du domaine public 

communal. Nous rappelons également que les chiens doivent 

être accompagnés de leurs maîtres et tenus en laisse sur le 

territoire communal et non divaguer en liberté durant la journée.  

Merci à vous d’appliquer ces consignes pour le respect et le bien-

être de tous. Soyons citoyens !!! 

 

NUISANCES SONORES 

Les travaux de bricolage, de jardinage, réalisés par des particuliers à 

l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles de causer une gêne pour le 

voisinage en raison de leur intensité sonore, ne peuvent être effectués 

que : 

 

• Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 20h 

• Les samedis de 9h à 12h et de 14h30 à 19h 

• Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

 

La réglementation précise également que les habitants doivent prendre 
toutes précautions pour que le voisinage ne soit pas troublé par les bruits 
(instruments de musique, chaînes hi-fi, outils de bricolage, animaux…) 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054
mailto:contact@mairie-ymare.fr
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DU CÔTÉ DE LA MÉTROPOLE 

  

FESTIVAL SPRING 

Mise en scène Špela Vodeb et Alexandre Fray. 

Interprétation Lucie Otter, équilibre et Daniel 

Kvašnovský, corde lisse. Costumes Alexandra 

Langlois. Musique Dalès. Régisseur tournée 

Charles Dubois 

« Spectacle présenté dans le cadre de SPRING, 
festival des nouvelles formes de cirque en 
Normandie.  
Proposé par la Plateforme 2 Pôles Cirque en 
Normandie / La Brèche à Cherbourg – Cirque-
Théâtre d’Elbeuf. 
Les spectacles de SPRING sont co-réalisés par la 
Métropole Rouen Normandie sur son territoire ». 

 

Spectacle « MOI AUSSI ! » 
ACADEMIE FRATELLINI - ALEXANDRE FRAY ET ŠPELA VODEB 

TERRAIN DE JEUX / 20 MIN / DÈS 3 ANS 

VENDREDI 5 AVRIL 2024 18H00 

SALLE DES FETES – YMARE 

Comme chaque année, l’Académie Fratellini offre 

l’opportunité à deux apprentis issus de 3e année 

de participer à un spectacle jeune public promis à 

une belle tournée nationale. Cette fois, elle 

s’accompagne d’Alexandre Fray, directeur artistique 

de la compagnie Un loup pour l’homme, et de Špela 

Vode, danseuse ayant rejoint ce même collectif en 

2015. Ensemble, ils ont choisi de révéler les 

passerelles entre l’expérience de l’enfance et la 

pratique des arts du cirque. Car finalement, l’acrobate 

n’est-il pas un grand enfant qui continue à explorer 

l’étendue des possibles de son corps ? Des cubes et 

des cylindres, à hauteur d’acrobates, composent une 

piste (re)devenue aire de jeux, offrant une multitude de 

situations instables et ludiques pour les deux jeunes 

circassiens !  

Informations billetterie (Métropole Rouen Normandie) 
Gratuit, sur réservation à partir du 19 février 2024  

(du lundi au vendredi de 13h à 17h / hors jours fériés) 
02 35 52 93 93 ou www.festival-spring.eu 

http://www.festival-spring.eu/
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INFORMATIONS UTILES DES 
COMMUNES ALENTOURS 
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NOUS CONTACTER  

• Demande de rendez-vous 

• Secrétariat du Conseil Municipal et des 

commissions 

• Marchés publics, gestion des projets 

communaux 

• Enquêtes publiques 

• Cimetière 

• Assurances 

Contact : secretariatdumaire@mairie-ymare.fr 

• Uniquement pour la remise d’un dossier 
d’inscription concernant :  

o Garderie 
o Cantine 
o Etude 
o Accueil de loisirs mercredi et vacances 

Contact : inscriptionenfancejeunesse@mairie-ymare.fr 

• Affaires scolaires et périscolaires 
(cantine-garderie)  

• Accueil de loisirs : mercredis et vacances 
scolaires 

• Facturation, modification, absences 

• Informations et renseignements 

Contact : sportsetloisirs@mairie-ymare.fr 

• Conseils et renseignements : réglementation, 
autorisations d'urbanisme, constitution d’un 
dossier…  

• Aménagements urbains : panneaux, traçage au 
sol… 

• Entretien et gestion du patrimoine communal 

• Voiries et espaces verts : création, maintenance 
et entretien 

• Gestion des équipements sportifs 

Contact : urbanismeetvoirie@mairie-ymare.fr 

• Bulletins municipaux, réseaux sociaux, 
panneau lumineux, site internet, 
brochures d'information… 

• Evènements et manifestations : foire à 
tout, fête nationale, commémorations… 

• Associations 

• Location de salle 

Contact : communication@mairie-ymare.fr 

• Délivrance de pièces administratives ou 
certification d'actes 

• Actes d’état civil : naissance, décès, mariages, 
enregistrement des PACS… 

• Recensement militaire 

• Diplôme du travail 

Contact : etatcivil@mairie-ymare.fr 

• Dépôt de candidatures 

• Jobs d’été 

• Demandes de stages scolaires ou 
professionnels 

Contact : rh@mairie-ymare.fr 

• Inscription, radiation, carte électorale… 

Contact : elections@mairie-ymare.fr 

• Action sociale : accompagnement social et 
financier  

• Aides aux personnes âgées, aux familles et aux 
personnes en difficulté 

• Conseils : évaluation des situations et des 
possibilités d’aide. Orientation vers une 
assistante sociale ou vers le(s) service(s) 
concerné(s) 

Contact : ccas@mairie-ymare.fr

 contact@mairie-ymare.fr 

mailto:secretariatdumaire@mairie-ymare.fr
mailto:inscriptionenfancejeunesse@mairie-ymare.fr
mailto:sportsetloisirs@mairie-ymare.fr
mailto:urbanismeetvoirie@mairie-ymare.fr
mailto:communication@mairie-ymare.fr
mailto:etatcivil@mairie-ymare.fr
mailto:rh@mairie-ymare.fr
mailto:elections@mairie-ymare.fr
mailto:ccas@mairie-ymare.fr
mailto:contact@mairie-ymare.fr
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DATES A RETENIR 
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